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La médiation familiale qu’est-ce que c’est ? 

La médiation familiale propose un temps d’écoute, d’échange et de négociation 

qui permet : 

- D’aborder les problèmes liés à un conflit familial,

- De prendre en compte de manière très concrète, les besoins de chacun,

notamment ceux des enfants avec un tiers qualifié, impartial et sans

pouvoir de décision. Le médiateur familial est un professionnel, titulaire

d’un diplôme d’état, qui respecte des principes déontologiques, la

confidentialité, l’impartialité et la neutralité du cadre. Son rôle est de

permettre aux personnes de rétablir la communication et de créer un

climat de confiance propice à la recherche d’accord entre elles.

Sont concernés : 

- Les parents en situation de rupture, de divorce ou de séparation

- Les adolescents et leurs parents

- Les grands-parents qui souhaitent garder ou rétablir des relations avec

leurs petits-enfants

- Les familles concernées par la prise en charge d’un parent vieillissant ou

en perte d’autonomie

- Les personnes en conflit autour d’une succession

La médiation familiale leur permet : 

- De rétablir une communication « constructive », de rétablir des liens

fragilisés

- D’organiser les droits et les devoirs des parents, des grands-parents

- D’aborder les questions de la vie quotidienne après la séparation

- D’élaborer de nouvelles organisations familiales

Il est possible de faire appel à un médiateur familial : 

- Avant, pendant la séparation, pour faire le point et en préparer les

conséquences

- Après la séparation, lorsque l’organisation en place ne répond plus aux

besoins actuels de chacun des membres de la famille

- A tout moment de risque de rupture de la communication ou de la relation au

sein de la famille

Annexe 1.



Comment ? 

En s’adressant directement à un médiateur familial dans le cadre d’une 

médiation conventionnelle ou par le biais du Juge aux Affaires Familiales (qui 

peut proposer la médiation familiale au cours de la procédure). Dans tous les 

cas la mise en place d’une médiation familiale nécessite toujours l’adhésion 

libre et éclairée des personnes. 

La médiation familiale se déroule en 3 étapes : 

- L’entretien d’information au cours duquel le médiateur présente le cadre 

dans lequel le processus va se dérouler, recueille l’accord des personnes pour y 

participer, les objectifs de chacun et les thèmes qui vont être abordés. Cet 

entretien est gratuit et sans engagement. 

- Les entretiens de médiation durent entre 1h30 et 2h, ils se déroulent sur une 

période s’étalant de 3 à 6 mois. Le nombre moyen des séances est de 3 à 4 

entretiens. Il varie en fonction des situations et de leur singularité. Les sujets 

qui peuvent être traités touchent aux responsabilités parentales partagés 

(organisation du plan d’accueil, scolarité, loisirs, santé, …) mais aussi des 

responsabilités financières (Contribution à l’éducation et à l’entretien de 

l’enfant, prestation compensatoire, liquidation des biens…). 

- A la fin de la médiation, selon la volonté des personnes les accords peuvent 

être oraux ou formalisés à l’écrit. Un document peut alors être transmis aux 

avocats, le cas échéant, en vu de leur homologation par le Juge. 

Le coût de la médiation est établi sur la base d’un barème national en fonction 

des revenus des personnes. Entre 2 et 131 euros pour une séance. 

 

 

Le service de médiation de l’association Ecoute Moi Grandir est financé par la 

Caisse d’Allocation Familiale 31, la Cour d’Appel de Toulouse, la Mutualité 

Sociale Agricole, le Conseil Départemental, et enfin les Communautés de 

Communes Cœur et Coteaux de Comminges et Pyrénées Haut-Garonnaises.  

 

 



 Pour qui ?
Toute personne face à une situation de conflit, 
de crise ou de rupture familiale :
 Séparation/divorce.
 Successions.
 Parents / Adolescents / jeunes adultes.
 Grands-parents / petits-enfants.
 Fratrie.

 Pour quoi ?
 Identifier la source du conflit.
 Rétablir la communication.
 Organiser vos droits et devoirs de parents, 

de grands-parents.
  Aborder la recomposition familiale  

(beaux-parents, enfants...).

 Avec qui ?
Un.e médiateur.trice est un.e professionnel.le diplô-
mé.e d’état garant.e de :
 La confidentialité.
 L’écoute en toute impartialité.
 D’un espace neutre.
 Du respect de la parole de chacun.

 Combien ça coûte ?
Le 1er entretien d’information est gratuit. Les séances 
sont ensuite payantes. Une participation financière  
est demandée en fonction de vos revenus et selon un 
barème national établi par la Caf.
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Atelier Familial
  353 route de Seysses - 31000 Toulouse 
 05 62 48 59 59 
@ atelierfamilial@accueiletfamille.org
www.accueiletfamille.org

Centre d’Information sur les Droits des Femmes 
et des Familles - Haute-Garonne (CIDFF 31)
 95 Grande Rue Saint-Michel - 31400 Toulouse
 05 34 31 23 31 
@ mediation@cidff31.fr
https://cidff31.fr

Ecole des Parents et des Educateurs (EPE)
 18 avenue des Mazades - 31200 Toulouse
 05 61 52 22 52
@ ecoledesparentstoulouse@gmail.com
www.epe31.fr

Ecoute Moi Grandir
 10 place Armand Marrast - 31800 St Gaudens
 05 61 89 81 31 
@ mediation.emgr@orange.fr 

Maison des Droits des Enfants et des Jeunes 
(MDEJ)
 22-24 rue Monserby - 31500 Toulouse
 05 61 53 22 63
@ accueil@mdej.org
www.droitsetenfants.org

Des permanences d’informations gratuites sont  
également assurées dans plusieurs communes 
du département :

Permanences sur rendez-vous :
Blagnac - Espace famille parentalité
 1 cheminement du Four à Briques -  05 34 36 45 30

Castanet-Tolosan - Centre communal d’Action Sociale
 Bâtiment A - 29 avenue de Toulouse -  05 34 66 73 10

Cazères - Maison des solidarités 
Permanence d’infos et séances de médiation familiale sur place
 11 av Saleich -  05 61 89 81 31

Colomiers - Maison Citoyenne de la Naspe  
 27 allée de la champagne -  05 61 15 24 89

Cugnaux - Relais parentalité
 Rue Vincent Auriol -  05 62 87 30 11

Escalquens - Maison des solidarités
 Place François Mitterrand -  05 62 71 56 78

Muret - Point d’Appui 
Permanence d’infos et séances de médiation familiale sur place
 8 rue Jean Jaurès -  05 61 52 22 52

Luchon - Mairie de Luchon 
Permanence d’infos et séances de médiation familiale sur place
 23 allées d’Etigny -  05 61 89 81 31

Tournefeuille - Espace parentalité (Laep) 
Permanence d’infos et séances de médiation familiale sur place
 8 rue Paul Valery -  05 61 06 29 12

Permanences sans rendez-vous :
St-Gaudens  - Tribunal judiciaire
 Place du Palais de Justice - 31800 St Gaudens
Permanences d’infos un lundi matin par mois sur rdv de 9h à 12h
 05 61 89 81 31

Toulouse - Tribunal judiciaire
 2 allées Jules Guesde - 31000 Toulouse
Permanences d’infos sans rdv tous les mardis de 14h à 
15h (sauf pendant les vacances scolaires).

Vous souhaitez :
 Entreprendre une démarche

de médiation familiale ?
 Obtenir des renseignements 

complémentaires ?
 Bénéficier d’un entretien
      d’information gratuit ?

Contactez un service de médiation 
familiale en Haute-Garonne :



Avec le soutien de 

Pour toute information 
complémentaire :
www.caf.fr
www.msa.fr
www.justice.gouv.fr  
www.famille.gouv.fr
www.mediation-familiale.org
www.apmf.fr
www.unaf.fr

Conflits familiaux, séparation, divorce…
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Qu’est-ce que 
la médiation familiale ?

La médiation familiale est un temps d’écoute,
d’échanges et de négociation qui vous permet : 

• d’aborder les problèmes liés à un conflit familial,

• de prendre en compte de manière très concrète
les besoins de chacun, notamment ceux des
enfants,

avec un tiers qualifié et impartial : le médiateur
familial. Son rôle est de rétablir la communication 
et de créer un climat de confiance propice à la
recherche d’accords entre les personnes.

Qui est concerné ?
• Vous êtes en couple ou parents en situation de

rupture, séparation, divorce,

• Vous êtes jeunes adultes en rupture de liens avec
votre famille,

• Vous êtes grands parents et souhaitez garder des
liens avec vos petits enfants,

• Vous devez régler une succession conflictuelle…

1

2

Vous engager dans une médiation
familiale peut vous aider à dépasser
le conflit et à trouver un accord 
pour préserver les liens familiaux.

Comment, en tant que père,
continuer à assurer le suivi scolaire
de ma fille ?

Je ne vois plus mes enfants 
et en plus je dois payer !

Mon frère est parti de la maison, 
mes parents ne veulent plus le voir, 
et pourtant…

Notre fille ne veut plus 
que nous voyons notre petit fils,
comment lui reparler ?

“ Comment va s’organiser
l’accueil de nos enfants 
après notre séparation ?

”
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Quand s’adresser 
au médiateur familial ?

Vous pouvez faire appel à un médiateur familial : 
• Avant ou pendant la séparation : « pour faire le

point » et préparer ses conséquences,
• Après la séparation : lorsque les décisions prises

ne correspondent plus à vos besoins actuels et ceux
de vos enfants,

• A tout moment d’un conflit familial susceptible
d’entraîner une rupture,

• Lorsqu’un conflit familial vous empêche de voir vos
enfants ou petits enfants.

5

La médiation familiale,
pour quoi faire ?

Pour vous permettre : 
• d’établir une communication constructive,
• d’identifier au mieux la source du conflit,
• d’organiser vos droits et devoirs de parents, 

de grands parents, 
• d’aborder les questions financières.

Qui est le médiateur
familial ?

Le médiateur familial est un professionnel qualifié.
Doté de compétences en psychologie et en droit, 
il est notamment formé à l’écoute et à la négociation
entre les personnes. Il respecte des principes
déontologiques et observe une stricte confidentialité.
Il ne prend parti pour personne et ne vous juge pas.
Son rôle est de vous aider à trouver une solution
concrète à votre conflit ou à votre situation.

Au début de la médiation, je me retenais
pour ne pas trop en dire, je n’avais pas

totalement confiance. Puis au fur et à mesure
des entretiens, j’ai compris que le médiateur
familial n’était là ni pour moi, ni pour ma
compagne mais pour l’un et l’autre. 
Il ne nous a jamais jugés, ne nous disait pas ce
qu’il fallait faire et c’est peut être pour cela que
nous avons pu nous dire tant de choses et
apprendre à nous reparler sans haine…

4

3

“

”

Le médiateur vous propose d’aborder 
« pas à pas » tous les aspects concrets 
de l’organisation à définir après une
séparation : le planning d’accueil 
de votre enfant (année scolaire,
vacances…), la façon dont il ira d’un
domicile à un autre, sa scolarité, 
le suivi de sa santé, ses pratiques
religieuses, ses relations avec la famille 
au sens élargi, ses loisirs, le coût de son
éducation et tout autre sujet que vous
souhaitez évoquer.
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Qui prend l’initiative d’une
médiation familiale 

• Vous, en vous adressant directement à un
médiateur familial.

• Le Juge, qui peut vous proposer au cours de la
procédure une médiation familiale.

Dans tous les cas, la médiation ne peut
commencer que si les deux personnes 
concernées sont présentes et ont donné leur
accord.

Comment ça marche ?
La médiation familiale se déroule en 3 étapes :
• L’entretien d’information 

au cours duquel le médiateur familial 
vous présente les objectifs, le contenu 
et les thèmes que vous pouvez aborder. 
Vous pouvez ainsi accepter ou refuser 
de vous engager dans une médiation familiale 
en toute connaissance de cause. 
Cet entretien est sans engagement.

• Les entretiens de médiation familiale : 
d’une durée de 1h30 à 2 heures environ,
leur nombre varie selon votre situation et les sujets
que vous souhaitez aborder.

• Si vous aboutissez à un accord, 
vous pouvez demander au juge, 
selon votre situation, de l’homologuer. 

7

6

*Son coût est pris en charge par la Caisse nationale des Allocations familiales, 
le ministère de la Justice, le ministère chargé de la Famille, la Msa et certaines
collectivités territoriales.

Je me suis dit : combien ça va me coûter ? Dans
une médiation, chacun paye en fonction de ses
revenus, chacun paye sa part. Même si cela m’a
demandé un effort, quand on trouve soi-même des
accords, on est fier du travail accompli !

Combien ça coûte ?
L’entretien d’information est gratuit*. 
Votre participation financière sera calculée 
selon vos revenus 
• lorsque les services de médiation sont conventionnés,

le montant est défini sur la base d’un barème de
participation,

• si le juge ordonne la médiation familiale avec votre
accord, vous pouvez bénéficier selon vos ressources
de l’aide juridictionnelle (prise en charge totale au
partielle du coût par l’État),

• dans tous les autres cas, le coût vous sera communiqué
par le médiateur ou le service de médiation familiale.

Une aide spécifique a été créée par la Caisse
nationale des allocations familiales et la Caisse
centrale de mutualité agricole afin d’alléger 
la participation des personnes.  Le ministère 
de la Justice, les directions départementales 
de la cohésion sociale (Ddass) et certaines
collectivités territoriales se sont également 
engagés dans le soutien au développement 
de la médiation familiale.

8

“

”
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Annexe 2.
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Entre le(s) partenaire(s) : 

 

La commune de Saint-Martory, représentée par Monsieur RASPEAU maire, dûment habilité à 

signer la convention par une délibération du conseil municipal en date du …………….., 

 

Dénommée ci-après " la commune ou le 

partenaire", 

 

 

La communauté de communes Cagire Garonne Salat, représentée par Monsieur ARCANGELI 

président, dûment habilité à signer la présente convention par une délibération du conseil 

communautaire en date du …….., 

 

Dénommée ci-après "l’EPCI ou le 

partenaire", 

 

Dénommés ci-après « les partenaires » 

D’une part, 
 

 

 

 

Et  

 

 

L'établissement public foncier d’Occitanie, établissement d'État à caractère industriel et 

commercial dont le siège est domicilié au 1025 rue Henri Becquerel – Parc du Millénaire Bat. 

19 - à Montpellier (34000), inscrit au RCS de Montpellier n° 509 167 680, représenté par 

madame Sophie Lafenêtre, directrice générale, agissant en vertu de la délibération n°…./…. 

du Bureau en date du ……………………………, approuvée le ………. par le préfet de Région, 

 

Dénommé ci-après "l’EPF", 

 

D’autre part, 
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PREAMBULE  

L’Etablissement public foncier d’Occitanie, est un établissement public de l’État à caractère 

industriel et commercial. Créé par le décret n°2008-670 du 2 juillet 2008 modifié, l’EPF est 

habilité à procéder à toutes acquisitions foncières et opérations immobilières et foncières de 

nature à faciliter les opérations d’aménagement.  

Il contribue à la définition et la mise en œuvre de stratégies foncières pour favoriser le 

développement durable des territoires, la lutte contre l'étalement urbain et la limitation de 

l’artificialisation des sols.  

Par son action foncière, il contribue à la réalisation de programmes : 

▪ de logements, dont des logements sociaux, en tenant compte des priorités définies 

par les programmes locaux de l'habitat ; 

▪ d’activités économiques ; 

▪ de protection contre les risques technologiques et naturels et de recomposition 

spatiale notamment d’adaptation des territoires au recul du trait de côte ainsi qu'à 

titre subsidiaire, à la préservation des espaces naturels et agricoles. 

Ces missions peuvent être réalisées pour le compte de l'État et de ses établissements publics, 

des collectivités territoriales, de leurs groupements, ou de leurs établissements publics en 

application de conventions passées avec eux et dans les conditions définies à la fois par 

l’article L.321-1 et suivants du code de l’urbanisme ainsi que par son programme pluriannuel 

d’intervention (PPI) en vigueur. 

Projet des partenaires 

 

La commune de Saint-Martory occupe une position de carrefour de circulation de par son 

positionnement privilégié et la présence d’un pont permettant la traversée de la Garonne. 

Avec 1067 habitants, la commune constitue une centralité locale dans le nord de la 

Communauté de communes Cagire Garonne Salat. Ce territoire est issu de la fusion en 

janvier 2017 de trois communautés de communes. 

 

La commune est très marquée par un paysage remarquable, en bord de Garonne et au 

pied d’un paysage collinaire, constituant une contrainte géographique dans laquelle s’est 

installé le bourg. La commune dispose d’une desserte directe en train grâce à la présence 

d’une gare dans le bourg, ainsi qu’une desserte via l’autoroute A64. Ce positionnement 

favorise l’attractivité du territoire en raison de l’accessibilité facilitée vers notamment les 

principales agglomérations environnantes, dont Saint-Gaudens et Toulouse. 

 

Le bourg connaît des difficultés en matière d’attractivité économique, se caractérisant par 

une présence faible de commerces de proximité, et d’importants locaux commerciaux 

vacants. Les difficultés de circulation et de stationnement constituent des freins certains à 

cette activité économique locale. On trouve néanmoins sur la commune un ensemble 

d’équipements structurants pour le territoire comme, une maison de santé, une école / 

crèche, une pharmacie, un Ehpad, une gendarmerie, une caserne de pompiers, un stade 

avec terrains de tennis… 

Quelques commerces et services de proximité sont actuellement ouverts, 2 cafés, 1 fleuriste, 

1 boulangerie, 1 bureau de tabac, 1 agence immobilière, 1 supermarché Netto, avec 

station-service, coiffeurs, chambres d’hôtes… 

 

L’habitat constitue une problématique importante, avec une forte vacance de logements. 

Le bourg, souffre de cette situation où la vacance est rendue visible par le mauvais état d’un 

bâti ancien et resserré. La partie au nord de la Garonne constituant la ville ancienne est 
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aujourd’hui la plus problématique d’un point de vue dégradation du bâti et vacance 

structurelle.  

Deux études sont actuellement en cours : 

- Une étude flash lancée via la DGALN permettant définir les grandes lignes du 

réaménagement du centre ancien ainsi que la sécurisation de la rue du centre. 

- Une étude de marché cofinancée par la banque des territoires permettant à la fois 

de définir les besoins en termes de typologies d’habitat mais également le montant 

des loyers acceptables sur la commune. 

 

La commune souhaite que l’EPF l’accompagne dans la définition de son projet de 

requalification de l’Ilot rue du centre. Cet accompagnement se traduirait de deux manières, 

la définition d’un projet via le lancement d’une étude de faisabilité sur l’ensemble de l’ilot 

mais également la maitrise foncière de minimum deux parcelles (AC n°75 et AC n°76) 

aujourd’hui à l’abandon et qui font l’objet d’une dureté foncière. 

 

 

L’action foncière conduite par l’EPF, vise donc, au regard des éléments connus à ce stade, 

à la production d’un potentiel de l’ordre de 5 logements. 

 

Pour mener à bien cette démarche, les parties ont convenu, dans un premier temps, de la 

mise en place d’une convention dite pré-opérationnelle afin :  

 

▪ de réaliser, si besoin, les études foncières nécessaires à l’identification des périmètres 

à l’intérieur desquels une veille foncière s’avère nécessaire ; 

 

▪ d’analyser et, le cas échéant, répondre aux premières opportunités foncières se 

présentant et susceptibles d’intéresser le futur projet ; 

 

▪ de mener les études nécessaires en vue de préciser les intentions du projet. 

 

 

Dans un second temps, et en fonction de l’état d’avancement du projet de la commune, 

une convention opérationnelle pourra alors lui être proposée par l’EPF pour finaliser les 

actions foncières nécessaires. 

 

▪ pour réaliser, dans un premier temps, une veille foncière active pendant la démarche 

d’élaboration du projet sur des périmètres opérationnels ; 

 

▪ pour réaliser, par la suite, la maîtrise foncière de l’ensemble des biens sur lesquels un 

projet aura été arrêté. 

 

La présente convention pré-opérationnelle vise ainsi à : 

 

 

La présente convention opérationnelle vise à : 

 

▪ définir les engagements et obligations que prennent les parties pour conduire sur le 

moyen/long terme une politique foncière sur le périmètre défini en annexe, dans le 

respect des dispositions du programme pluriannuel d’intervention (PPI) de l’EPF et de 

son règlement d’intervention en vigueur à la date d’approbation de la présente, 

dispositions que les partenaires  sont réputés parfaitement connaitre et qui 

s’appliquent dans leur intégralité à la présente convention ; 

 

▪ préciser la portée de ces engagements. 

 

 

Cela étant exposé, il est convenu ce qui suit :  
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Article 1- OBJET ET DUREE DE LA CONVENTION 
 

1.1 OBJET 
 

Conformément au code de l’urbanisme, l’EPF intervient dans le cadre de cette convention 

pour le compte de et en partenariat avec la commune garantie de rachat, en lien avec 

l’EPCI.  

 

 

Au titre de ce partenariat, l’EPF procède aux acquisitions foncières et immobilières sur le 

secteur visé à l’article 2 en vue de la réalisation par la commune d’une opération 

d’aménagement, ou de logements dont au moins 25% de logements sociaux.  

 

 

1.2 DUREE 
 

La présente convention est conclue pour une durée de 5 ans à compter de son approbation 

par le préfet de Région. 

 

Cette durée peut être prolongée selon les modalités précisées à l’article 6.4.2 uniquement 

en cas de procédure contentieuse. 

 

A l’échéance de la convention ou avant son terme, l’action de l’EPF pour le compte du/des 

partenaires peut se poursuivre dans le cadre de la signature d’une convention 

opérationnelle. 

 

Article 2- PERIMETRE D’INTERVENTION 
 

Dans le cadre de la présente convention, l’EPF est habilité à intervenir sur le périmètre figurant 

en annexe 1 correspondant au secteur permettant la Requalification de la rue du contre sur 

la commune de Saint-Martory. 

 

De manière ponctuelle et exceptionnelle, l'EPF pourra intervenir à la demande expresse du 

partenaire garantie de rachat, afin d’acquérir toutes parcelles ou unités foncières, le cas 

échéant pour partie, limitrophes à ce périmètre si ces acquisitions présentent un intérêt 

économique ou technique pour l’opération poursuivie. 
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Article 3- CONDITIONS D’INTERVENTION ET ENGAGEMENTS DE L’EPF 
 

3.1 CONDITIONS D’INTERVENTION 
 

3.1.1 Mesures de portée générale 

 

Conformément à ses statuts, l’EPF conditionne son intervention, à la réalisation de projets 

publics vertueux assurant la promotion des principes de mixité sociale, fonctionnelle, de 

développement de la ville durable et de limitation de l’artificialisation des sols ou de 

consommation des espaces naturels et agricoles. 

 

 

3.1.2 Intervention d‘un tiers 

 

Pour l’accomplissement de sa mission, l’EPF peut solliciter le concours de toute personne, 

morale ou physique, dont il jugera l’intervention nécessaire à la réalisation de sa mission :  

prestataire de services (bureau d’études, géomètre, gardiennage etc.), maître d’œuvre, 

entreprise de travaux, professions réglementées (notaire, commissaire de justice, avocat...) 

etc. 

 

Il est précisé que toute réalisation de prestation nécessaire à l’exécution de la présente 

convention est soumise aux règles de la commande publique en vigueur applicables à l’EPF. 

 

 

3.2 MODALITES OPERATIONNELLES 
 

Au titre de la présente convention, l’EPF s’engage, sur le périmètre d’intervention défini à 

l’article 2 : 

 

 

3.2.1 Acquisitions 

 

▪ à contribuer à la mise en place des outils fonciers nécessaires à la maitrise foncière des 

terrains ou biens immobiliers d’assiette du projet ; 

 

▪ à procéder, après accord du partenaire garantie de rachat, à l’acquisition des biens 

bâtis ou non bâtis nécessaires à la réalisation du projet selon les modalités définies à 

l’article 6.1. 

 

3.2.2 Etudes bâtimentaires et travaux 

 

L’EPF peut également : 

 

▪ réaliser, si nécessaire, des études et diagnostics techniques liés aux acquisitions foncières 

(diagnostic de l’état bâtimentaire, de la structure et des éléments de sécurité, des 

études sites et sols pollués selon la législation en vigueur notamment dans le cas de 

friches à reconvertir, des diagnostics amiante et plomb,…) ; 

 

▪ réaliser, si nécessaire, des travaux de mise en sécurité des sites acquis par l’établissement 

(fermeture de sites afin d’éviter les intrusions, nettoyage et défrichage de terrains, 

travaux de confortement de structures porteuses si besoin) ; 

 

▪ dans le cas de logements occupés ne répondant pas à la règlementation en vigueur, 

réaliser les travaux nécessaires à la mise aux normes des logements acquis et occupés ; 

 

▪ suite à une demande du partenaire, à étudier les conditions de réalisation, sous maîtrise 
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d’ouvrage de l’EPF, de travaux préalables à l’aménagement selon des modalités qui 

sont alors arrêtées conjointement (programme, calendrier et budget). Ces travaux 

préalables à l’aménagement peuvent porter notamment sur les travaux de :  

- préservation de l’intégrité du bâtiment dans le cadre d’un projet de 

réhabilitation (mise hors d’eau, mise hors d’air, confortement provisoire, …) ;  

- curage ;  

- désamiantage des bâtiments ;  

- déconstruction totale ou partielle de bâtiments ;  

- dépollution des sols en cas de changement d’usage ; 

- de renaturation ou de désartificialisation des sols lorsqu’ils sont accessoires à 

d’autres travaux préalables ou, à titre expérimental, lorsqu’ils sont au cœur de 

projets ambitieux et cohérents de stratégie territoriale de renaturation des sols 

portés par les collectivités. 

 

▪ réaliser, à titre exceptionnel, en concertation avec le partenaire, sur la base d’un 

programme partagé, des travaux d’aménagement et de remise en état de locaux : 

- lorsque ceux-ci sont occupés ou ont vocation à l’être temporairement et que 

leur état ne permet pas à l’EPF de répondre à ses obligations de propriétaire, 

notamment lorsqu’il s’agit d’un logement ; 

- lorsqu’une démarche d’urbanisme transitoire, ceux-ci ont vocation à être 

utilisés et valorisés durant le portage foncier, en accueillant des occupants 

pour une période limitée. 

 

3.2.3 Ingénierie  

 

L’EPF peut : 

 

 

▪ affiner, si besoin, les études foncières nécessaires à la délimitation des périmètres 

opérationnels définitifs d’intervention de l’établissement ; 

 

▪ aider, si le partenaire en fait la demande, à la consultation et au choix d’un bailleur 

social, d’un aménageur ou d’un opérateur ; 

 

▪ cofinancer les études pré-opérationnelles selon les modalités définies à l’article 5 en vue 

de sécuriser les acquisitions foncières et la sortie opérationnelle des projets. 

 

3.2.4 Gestion du patrimoine et gestion transitoire 

 

L’EPF peut : 

 

▪ réaliser le désencombrement des biens, la mise en sécurité (vidange des cuves, 

fermeture des ouvrants…) conformément à l’annexe de remise en gestion du bien ou 

en cas de gestion directe du bien. 

 

3.3 MODALITES FINANCIERES 
 

3.3.1 Enveloppe prévisionnelle  

 

Le montant de l’enveloppe financière prévisionnelle maximale de l’EPF au titre de la présente 

convention est fixé à 400 000 €.  

 
Cette enveloppe englobe l’ensemble des dépenses supportées par l’EPF, telles que détaillées à 

l’article 6.5. 

 

Si besoin, l’enveloppe prévisionnelle précitée sera augmentée par voie d’avenant.  
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Les dépenses se feront dans la limite des crédits alloués par le conseil d’administration pour 

chaque exercice. Dans le cas où l’EPF ne pourrait procéder aux dépenses envisagées au 

regard des crédits disponibles, il le fera savoir expressément au partenaire garantie de 

rachat.  

 

3.3.2 Recours à l’emprunt 

 

L'EPF se laisse la possibilité, si cela s'avère nécessaire, de recourir à un emprunt auprès d'un 

organisme bancaire d'un montant qui ne pourra être supérieur au 1/3 du montant de 

l’enveloppe prévisionnelle maximale.  

Dans ce cas, cet emprunt devra être garanti par le partenaire garantie de rachat, tout autre 

partenaire ou toute autre collectivité territoriale intéressée au projet. 

 

Article 4- ENGAGEMENTS DES PARTENAIRES PUBLICS  
 

4.1 ENGAGEMENTS DE LA COMMUNE  
 

Au titre de la présente, la commune s’engage : 

 

4.1.1 Engagements généraux 

 

▪ à se porter garantie de rachat des biens acquis en vue de la réalisation de son projet 

pour lequel elle est compétente ; 

 

▪ à rechercher un certain niveau de qualité dans la réalisation de son projet et à réaliser, 

à ce titre, des opérations d’aménagement ou de construction sur le foncier acquis par 

l'EPF : 

- dans le cadre de démarches vertueuses en termes de villes et territoires 

durables alliant qualité architecturale et urbaine, respect de l’environnement 

existant et de l’identité locale ; 

- en promouvant, lorsque c’est possible, des outils et des techniques 

constructives innovantes sur le champ des matériaux, des énergies, des 

usages ; 

 

▪ à associer l’EPF aux différents stades d’élaboration du projet : 

-  en l’informant régulièrement sur l’avancement du projet et en l’invitant aux 

comités de pilotage ; 

-  en l’associant aux études pré-opérationnelles visant à définir le projet ; 

-  en l’associant à la rédaction du cahier des charges en vue du choix d’un 

opérateur, le cas échéant, avec participation à sa désignation ; 

 

▪ à transmettre dès notification de la présente à l’EPF, sous support numérique et si besoin 

sous format papier, l’ensemble des données actualisées pouvant être utiles à la 

réalisation de sa mission (délibérations ou arrêtés relatifs au droit de préemption, 

données SIG, documents d’urbanisme…) ; 

 

▪ à communiquer sur l’action de l’EPF conformément à l’article 7.3 ; 

 

 
 

4.1.2 Engagements opérationnels 

 

Sur les 3 premières années :  
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▪ à définir ou finaliser son projet d’aménagement en réalisant l'ensemble des études 

complémentaires nécessaires ; 

 

▪ à mettre en place les outils d’urbanisme opérationnel, fonciers et financiers  en vue de 

faciliter l’action foncière et permettre la réalisation de son projet ; 

 
 

 

Sur la durée de la convention fixée à l’article 1.2  :  

 

▪ à faire valider par le conseil municipal le projet et la mise en place des outils fonciers, 

règlementaires et financiers, le cas échéant, permettant une facilitation de l’action 

foncière nécessaire ; 

  

▪ à élaborer ou mettre à jour son programme d’études et le calendrier prévisionnel de 

réalisation ; 

 

▪ à conduire ou à impulser les démarches relatives à la modification ou révision des 

documents d’urbanisme afin de permettre la réalisation de l’opération ; 

 

▪ à traiter la question du relogement conformément aux obligations de l’article L. 314-1 

du code de l’urbanisme si celles-ci sont applicables en l’espèce, ou à défaut, à 

contribuer au relogement des occupants ; 

 

▪ à accomplir les obligations stipulées à l’annexe relative à la gestion des biens acquis 

par l’EPF ;  

 

▪ à s’investir dans l’identification d’un opérateur, susceptible d’intervenir en vue de la 

mise en œuvre du projet objet de la présente convention ; 

 

 

4.1.3 Engagement financier 

 

▪ A inscrire à son budget le montant nécessaire à l’acquisition des biens portés par l’EPF, 

l’année précédant leur cession à son profit, à défaut d’opérateurs ou dans le cas d’une 

opération réalisée en régie. 

 

4.2 ENGAGEMENTS DE L’EPCI 
 

Au titre de la présente, l’EPCI s’engage : 

 

4.2.1 Engagements généraux 

 

▪ A transmettre dès notification de la présente à l’EPF, sous support numérique et si besoin 

sous format papier, l’ensemble des données actualisées pouvant être utiles à la 

réalisation de sa mission (délibérations ou arrêtés relatifs au droit de préemption ou de 

priorité, données SIG, documents d’urbanisme…) ; 

 

▪ A appuyer la collectivité en ingénierie notamment au titre des fonds et dispositifs 

contractuels nationaux ou locaux ; 

 

4.2.2 Engagements opérationnels 

 

▪ à conduire ou assister la commune, le cas échéant,  lors de l’élaboration de son 

document d’urbanisme et dans la mise en place des outils fonciers, financiers et 



 

Projet de convention pré-opérationnelle – Commune de Saint-Martory/Communauté de commune Cagire Garonne 

Salat/EPF 

 

11 sur 26 

réglementaires facilitant l’action foncière et la mise en œuvre du projet ; 

 

▪ à faciliter le rapprochement avec les bailleurs sociaux susceptibles d’intervenir en vue 

de la réalisation du projet de la collectivité ; 

 

▪ à apporter son appui à la commune pour le relogement des occupants en application 

de l’article L.314-1 du code de l’urbanisme ; 

 

4.2.3 Engagements financiers  

 

▪ à veiller auprès de l’État à l’obtention des agréments et à la disponibilité des 

financements annuels nécessaires à la réalisation de LLS. 

 

 

Article 5- COFINANCEMENT DES ETUDES PRE-OPERATIONNELLES ET OPERATIONNELLES 
 

L’EPF peut, par décision de la directrice générale et dans la limite des crédits alloués par le 

conseil d’administration pour chaque exercice, contribuer au financement d’études pré-

opérationnelles ou opérationnelles en lien avec le projet cité en objet et portées par un 

maître d’ouvrage, partenaire de la présente convention. 

 

La contribution de l’EPF ne pourra excéder un plafond correspondant à 50 % du montant des 

dépenses éligibles de l’étude tel qu’arrêté lors de la notification du marché par le maître 

d’ouvrage de l’étude. 

 

En contrepartie dudit cofinancement, le maitre d’ouvrage bénéficiaire s’engage à : 
 

En amont de la notification du marché cofinancé 

 

- associer l’EPF à la rédaction du cahier des charges (ou de tout document en tenant 

lieu) ; 

 

- associer l'EPF à l’analyse des candidatures et des offres et inviter, avec voix 

consultative, un de ses représentants aux commissions d’appel d’offres ou toutes 

autres commissions ad hoc ; 
 

Après notification du marché cofinancé 

 

- adresser à l’EPF une copie du marché notifié ; 

 

- inviter un représentant de l’EPF aux comités techniques et de pilotage de l’étude ; 

 

- adresser à l’EPF une copie des rapports d’études au maximum 5 jours ouvrés à 

compter de leur réception et à l’associer à la validation des livrables découlant du 

marché (rapports d’étapes et rapport final) ; 

 

- informer l’EPF de toutes difficultés liées à l’exécution du marché (retard de production 

d’études, mise en demeure, résiliation…). 

 

Après service fait dûment constaté par le maitre d’ouvrage, et sur présentation des factures 

acquittées par celui-ci, l’EPF procédera à un virement administratif à son profit à hauteur du 

pourcentage de cofinancement accordé, dans un délai global de 30 jours maximum.  
 

Les dépenses relatives au cofinancement des études ne sont pas comptabilisées dans le 

calcul du prix de revient par l’EPF. 
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Article 6- MODALITES D’INTERVENTION OPERATIONNELLE 
 

6.1 MODALITES D’ACQUISITION FONCIERE 
 

L’EPF procède à l'acquisition des biens immobiliers bâtis ou non bâtis, volumes et droits 

mobiliers situés dans le périmètre défini à l’article 2 nécessaires à la mise en œuvre du projet 

défini à l’article 1 selon les modalités définies par le code de l’urbanisme et sous réserve des 

dispositions réglementaires qui lui sont applicables.  

 

Un accord écrit du représentant habilité du partenaire garantie de rachat sera demandé 

préalablement à toute acquisition par l’EPF. Dans le cadre de procédures règlementées, cet 

accord doit intervenir dans des délais compatibles avec le respect des échéances 

administratives et la mise en œuvre de la procédure. A défaut, l’acquisition ne pourra être 

réalisée. 

 

L’ensemble des acquisitions effectuées par l’EPF est réalisé dans la limite du prix fixé par la 

direction départementale des finances publiques lorsque son avis est obligatoire ou, le cas 

échéant, par la juridiction de l’expropriation.  

 

L’EPF informe par courrier ou courriel le partenaire concerné dès signature d’un acte 

d’acquisition ou tout avant-contrat de vente. 

 

6.1.1 Acquisition à l’amiable 
 

Le partenaire informe l’EPF des opportunités de cession jugées intéressantes pour le futur 

projet dans la mesure où elle en a connaissance.  

 

L’EPF procède aux des négociations foncières en vue des acquisitions amiables. 

 

6.1.2  Acquisition par exercice du droit de préemption  
 

L’EPF peut procéder aux acquisitions par exercice des droits de préemption selon les 

modalités définies par le code de l’urbanisme s’il en est délégataire ou titulaire. 

 

L'autorité compétente peut déléguer à l’EPF l’exercice des droits de préemption 

conformément aux dispositions de l’article L.213.3 du code de l’urbanisme, soit sur l'ensemble 

du périmètre visé à l’article 2 de la présente convention, soit ponctuellement à l'occasion 

d'aliénation se réalisant sur ledit périmètre. 

 

Les déclarations d’intention d’aliéner reçues sont transmises par la commune à l’EPF dans les 

8 jours suivants leur réception en mairie. 

 

Le partenaire concerné signale officiellement à l’EPF les DIA pour lesquelles il souhaite que 

l’EPF donne suite. L’accord de la collectivité doit parvenir dans des délais compatibles avec 

la mise en œuvre de la procédure ; à défaut, l’acquisition ne pourra être réalisée. 

 

6.1.3 Acquisition par délégation du droit de priorité à l’EPF  

 

L’EPF peut procéder aux acquisitions par exercice du droit de priorité selon les modalités 

définies par le code de l’urbanisme s’il en est délégataire. 

 

L'autorité compétente peut déléguer à l’EPF l’exercice du droit de priorité conformément 

aux dispositions des articles L.240-1 et L.213-3 du code de l’urbanisme soit sur le périmètre visé 
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à l’article 2 de la présente convention, soit ponctuellement à l'occasion d'aliénation se 

réalisant sur ledit périmètre.  

 

Les notifications des déclarations d’intention d’aliéner reçues sont transmises par le 

partenaire compétent à l’EPF dans les 8 jours suivants leur réception. 

Le partenaire signale officiellement à l’EPF les demandes pour lesquelles il souhaite que l’EPF 

donne suite. 

 

6.1.4 Acquisition par voie de délaissement 

 

En cas d’exercice d’un droit de délaissement par un propriétaire, en application de l’article 

L.230-1 et suivants du code de l’urbanisme, l’EPF peut, avec l'accord préalable du partenaire 

compétent, procéder à l’acquisition, par voie amiable ou le cas échéant, par voie judiciaire, 

du ou des biens objet de la mise en demeure d’acquérir.  

 

Lorsque le délaissement exercé est inhérent à l’instauration d’un droit de préemption urbain 

en application de l’article L.211-5 du code de l’urbanisme ou d’un droit de préemption ZAD, 

en application de l’article L.212-3 du même code, l’EPF ne peut procéder à l’acquisition des 

biens délaissés que s’il est délégataire du droit de préemption fondant le délaissement.  

 

Les demandes d’acquisition reçues sont transmises par la commune à l’EPF dans les 8 jours 

suivants leur réception en mairie. 

Le partenaire concerné signale officiellement à l’EPF les demandes d’acquisition pour 

lesquelles il souhaite que l’EPF donne suite. 

 

6.1.5 Acquisition par adjudication 

 

L’EPF peut procéder aux acquisitions par voie d’adjudication selon les modalités définies par 

la réglementation en vigueur. 

 

Le partenaire concerné signale officiellement à l’EPF les demandes d’acquisition pour 

lesquelles il souhaite que l’EPF donne suite. 

 

Cette demande doit intervenir dans des délais compatibles avec le respect des échéances 

administratives de la procédure d’adjudication. A défaut, l’acquisition ne pourra être 

réalisée. 

 

6.1.6 Acquisition par la procédure d’expropriation 

 

L’EPF peut procéder aux acquisitions le cas échéant par voie d’expropriation. 

 

Dès validation du projet par le partenaire concerné, et dès lors que l’opération est déclarée 

d’utilité publique, l’EPF pourra procéder à l’acquisition des tènements nécessaires au projet, 

soit par voie amiable, soit par voie judiciaire et selon les modalités fixées ci-dessous. 

 

Si l’autorité compétente décide de mettre en place une procédure de déclaration d’utilité 

publique (DUP), l’arrêté préfectoral pris en ce sens pourra, à la demande du partenaire 

concerné, habiliter l’EPF à réaliser les acquisitions foncières et immobilières nécessaires à la 

réalisation du projet par voie d’expropriation.  

 

L’EPF ne peut en aucun cas procéder à la constitution du dossier de DUP lui-même, qui relève 

de la responsabilité du partenaire. 

 

L’EPF procèdera à la constitution du dossier d’enquête parcellaire et aux notifications qui y 

sont rattachées. Le dossier constitué sera soumis pour approbation à l’instance délibérante 

de l’autorité compétente avant envoi au préfet.  

 



 

Projet de convention pré-opérationnelle – Commune de Saint-Martory/Communauté de commune Cagire Garonne 

Salat/EPF 

 

14 sur 26 

L'EPF, dans les limites réglementaires qui lui sont applicables, procède par voie 

d'expropriation à l'acquisition des biens immobiliers bâtis ou non bâtis, volumes et droits 

mobiliers, situés dans le périmètre définitif du projet pour lesquels une procédure d'acquisition 

amiable a échoué.  
 

6.2 PERIODE D’ACQUISITION ET DUREE DU PORTAGE FONCIER 
 

6.2.1 Période d’acquisition 

 

L’EPF procède aux acquisitions pendant toute la durée de la présente convention telle que 

précisée à l’article 1.2. 

 

6.2.2 Durée de portage foncier 

 

La durée de portage des biens acquis par l’EPF s’achève, au plus tard, au terme de la 

présente convention quelle que soit la date de leur acquisition.  
 

Cette durée de portage peut être prolongée si une ou plusieurs conventions dites 

opérationnelles  sont signées sur le périmètre d’intervention défini à l’article 2 au plus tard avant 

l’échéance de la présente convention. Les acquisitions alors réalisées dans le cadre de la 

convention pré-opérationnelle s’imputent sur la convention opérationnelle. 

 

 

6.3 CONDITIONS DE GESTION FONCIERE DES BIENS ACQUIS 
 

Par principe, l’EPF procède au transfert de gestion et de garde des biens selon les modalités 

définies à l'annexe 2 de la présente convention.  

 
6.3.1 Cas de travaux réalisés par le gestionnaire du bien pendant le portage 

 

Dans le cas où le partenaire garantie du rachat ou l’opérateur qu’il aura désigné souhaite 

entreprendre des travaux sur les biens acquis par l’EPF durant la période de portage en vue 

de la réalisation du projet d’aménagement, il devra en faire, préalablement la demande 

par écrit à l’EPF pour accord écrit préalable. Une convention administrative d’autorisation 

de travaux pourra alors être proposée. 

Si des travaux étaient constatés sans autorisation préalable de l’EPF, les parties conviennent 

d’ores et déjà de la cession anticipée des fonciers concernés dans les 6 mois de la 

constatation de ces derniers sauf renonciation expresse de cette faculté par l’EPF. 

 

6.3.2 Cas de prise en gestion directe par l’EPF 

 

A titre exceptionnel et sur demande du partenaire garantie de rachat, l’EPF peut accepter 

d’assurer la gestion des dits biens notamment : 

▪ en cas d’impossibilité manifeste du partenaire de l’assumer,  

▪ ou pour permettre la gestion de situations sur des biens complexes,  

▪ ou pour percevoir les recettes locatives affectées à la convention qui contribueraient 

au modèle économique de l’opération finale. 

 

Dans ce cas, tout accès au bien immobilier bâti ou non bâti propriété de l’EPF, par le 

personnel du partenaire ou par toute personne intervenant pour son compte, devra 

préalablement et obligatoirement faire l’objet d’une demande écrite d’autorisation d’accès 

ou d’occupation adressée à l’EPF par le partenaire concerné. La délivrance de l’autorisation 

sera alors assortie d’une décharge de responsabilité de l’EPF.  
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En cas de gestion directe par l’EPF, l’ensemble des dépenses de travaux et prestations de 

gestion patrimoniale que l’EPF a réalisées ou fait réaliser sont imputées sur le prix de revient 

au moment de la cession. Il en est de même de l'imputation des recettes liées à la gestion 

locative qui viennent en diminution du prix de revient.  

 

6.4 CONDITIONS DE CESSION DES BIENS ACQUIS 
 

La cession peut intervenir à la demande du partenaire ou de l’EPF. 

 

6.4.1 Conditions générales de cession 

 

La cession a lieu au profit de : 

- l’opérateur désigné par le partenaire garantie du rachat suivant les règles 

concurrentielles en vigueur ; 

- d’une autre collectivité désignée ; 

- de la collectivité elle-même dans le cadre d’une opération en régie.  

 

L’ensemble des termes de la convention s’applique aux acquéreurs désignés qui devront 

dès lors en avoir connaissance. 

 

6.4.2 Date de cession  

 

Les biens acquis par l’EPF ont vocation à être cédés, dans le respect du projet défini à 

l’article 1 au plus tard au terme de la durée de la présente convention. 

En cas de procédure contentieuse retardant la maitrise foncière de certains biens, la cession 

de l’ensemble de ces biens ou des biens constituant l’assiette foncière de l’opération devra 

intervenir dans un délai maximal d’un an après la prise de possession des biens concernés, 

sans nécessité d’avenant de durée à la convention mentionnée à l’article 1.2. 

Si une ou des conventions opérationnelles sont signées. Dans ce cas, les biens sont transférés 

dans ces conventions opérationnelles et leur cession devra intervenir à l’échéance de ces 

dernières sauf conditions spécifiques préalablement définies entre les parties. 

6.4.3 Modalités de cession 

 

▪ Modalités générales de cession 

 

L’acquéreur, quel que soit son statut, prend les immeubles dans l’état où ils se trouvent lors 

de leur prise de possession, jouissant des servitudes actives et supportant les servitudes 

passives.  

La cession a lieu par acte notarié ou par acte administratif aux frais de l’acquéreur.  

 

▪ Modalités de cession en cas de réalisation de travaux par le partenaire gestionnaire 

 

Si le partenaire garantie de rachat, ou l’opérateur qu’elle aura désigné, souhaite 

entreprendre des travaux sur des biens acquis par l’EPF durant la période de portage en vue 

de la réalisation du projet d’aménagement, il devra en faire préalablement la demande par 

écrit à l’EPF pour accord.  

Selon l’état d’avancement du projet et la nature des travaux, l’EPF se réservera alors la 

possibilité de proposer une cession de la totalité ou d’une partie des biens acquis. 
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6.4.4 Mobilisation de la garantie de rachat 

 

A défaut de la désignation d’un acquéreur, le partenaire garantie de rachat compétent 

s’engage, d’une part à racheter l’ensemble des biens acquis par l’EPF et, d’autre part, à 

inscrire les crédits nécessaires à son budget afin de procéder au paiement au moment de la 

cession tels que mentionnées dans les engagements.  

 

6.5 DETERMINATION DU PRIX DE CESSION 

 

6.5.1 Cession au prix de revient 

 

Le prix de cession des biens correspond à un prix de revient comprenant : 

▪ le prix d’achat des terrains ;  

▪ les dépenses liées aux acquisitions et à leur préparation :  

- les frais accessoires : frais de notaire, de géomètre, d’avocat, frais de publicité 

et autres liés aux acquisitions…;  

- les indemnités d’expropriation, d’éviction, de transfert et de relogement;  

- l’impôt foncier ;  

- les frais d’agence ou de négociation mis à la charge de l’acquéreur ;  

- les frais accessoires engagés par l’EPF, suite à un recours contentieux, même 

en cas d’échec de la procédure.  

▪ les dépenses de gestion (frais de sécurisation, de conservation, de surveillance…) 

réalisées;  

▪ les dépenses de travaux réalisées comprenant les travaux préparatoires à la 

réalisation de l’opération, de clos et couvert pour les bâtiments conservés ainsi que 

l’ensemble des prestations intellectuelles et études techniques s’y rattachant ;  

▪ les dépenses d’études ou d’expertise bâtimentaire nécessaires à l’acquisition ou au 

projet ;  

▪ les frais financiers liés au remboursement éventuel de l’emprunt adossé à l’opération.  

 

Le prix de revient sera éventuellement diminué des recettes de gestion locative, dans le cas 

où l’EPF assure en direct la gestion des biens acquis, des subventions perçues par l’EPF et 

rattachables à l’opération et des minorations appliquées selon les dispositifs en vigueur. 

 

D’éventuelles annuités d’actualisation en fonction de la durée de portage viendront 

compléter le prix de revient. Elles sont applicables dans les conditions du règlement 

d’intervention.  

Le prix de revient ne fait pas l’objet d’actualisation dès lors que les biens cédés constituent 

l’assiette foncière d’une opération faisant l’objet d’une minoration foncière. 

 

Le prix de cession correspondra au prix de revient prévisionnel, pour le cas où certains 

éléments de dépenses ne seraient pas connus de manière définitive au moment de la 

cession. L'établissement du prix prévisionnel se fera alors sur la base d'un bilan prévisionnel 

prenant en compte l'ensemble des coûts connus ainsi que les éléments de dépense ou de 

recette dont on pourra établir un coût prévisionnel à la date de cession. 

 

6.5.2 Régime de TVA 

 

Les transactions foncières et immobilières réalisées par l’EPF sont soumises au régime de TVA 

immobilière.  

 

6.5.3 Paiement du prix 

 

▪ Modalités générales  

 

En cas de cession à un partenaire public ou tout opérateur soumis à la comptabilité publique, 

le paiement du prix est opéré au profit de l’EPF sur présentation du certificat du notaire, dans 
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les délais stipulés à l’acte. 

Pour toute cession à un opérateur ou à un tiers non soumis à la comptabilité publique, le 

paiement intervient au comptant à la date de signature de l’acte de vente. 

 

▪ Modalités particulières  

 

Pour toute cession à un acquéreur final soumis à la comptabilité publique, des paiements 

partiels anticipés du prix du bien considéré peuvent être versés à l’EPF, antérieurement à la 

cession des biens. 

Le montant des annuités et le schéma comptable afférent à ce paiement partiel anticipé, 

est arrêté conjointement, par échange de courriers, étant entendu que : 

- Chaque paiement partiel anticipé est recouvré comme TTC, le décompte de la TVA, le 

cas échéant, se faisant au moment de la cession et du titre de recette afférent ; 

- Le prix de cession est réputé payé, en tout ou partie, par le(s) paiement(s) partiel(s) 

anticipé(s) déjà versé(s) ; 

- Le solde du prix de cession, le cas échéant, sera payé, suivant les règles de droit commun 

applicables au titre de la présente convention et au plus tard dans un délai de 4 semaines 

à compter de la présentation du certificat du notaire. 

 

6.6 APUREMENT DES COMPTES  

 

L’EPF procèdera à un apurement des comptes par émission d’un titre de 

recettes complémentaire après la cession, totale ou partielle, auprès de l’acquéreur, lorsque 

l’EPF aura connaissance de toutes les dépenses réelles imputables à l’opération.  

 

L’EPF procèdera à un apurement des comptes, par émission d’un titre de recettes unique, 

auprès du partenaire à échéance de la convention, ou à la date de sa résiliation en cas de 

dévoiement, si des dépenses ont été engagées et ce, même si aucune acquisition n’a été 

réalisée. 

Article 7- MODALITES DE PILOTAGE DE LA CONVENTION ET DE SUIVI APRES CESSION 
 

7.1 PILOTAGE DE LA CONVENTION 

 

L’EPF et les partenaires conviennent de mettre en place une démarche de suivi annuel de 

la convention, notamment à travers un bilan annuel d’exécution de leurs actions respectives. 

 

Ce bilan est présenté dans le cadre d’un comité de pilotage, organisé par le partenaire 

garantie de rachat, associant les parties, ainsi que, en tant que de besoin, tous les partenaires 

utiles.  

 

7.2 SUIVI APRES CESSION ET REALISATION DE L’OPERATION 

 

Le partenaire s’engage : 

- à réaliser ou s’assurer de la réalisation sur les biens dont l’EPF a assuré le portage le 

projet d’aménagement défini dans le cadre conventionnel tel que décrit à l’article 1 ; 

 

- à adresser un compte-rendu annuel de l’avancement de l’opération quant à la bonne 

mise en œuvre du projet pour lequel l’EPF est intervenu ; 

 

- à fournir tout élément permettant d’attester de la conformité de la réalisation à l’objet 

de la présente convention, tel que décrit à l’article 1, une fois l’opération achevée. 

 

 

 



 

Projet de convention pré-opérationnelle – Commune de Saint-Martory/Communauté de commune Cagire Garonne 

Salat/EPF 

 

18 sur 26 

7.3 PENALITES  

 

A défaut de pouvoir justifier de l’état d’avancement d’un projet conforme, l’acquéreur (le 

partenaire garantie de rachat ou son opérateur) pourra se voir appliquer des pénalités, 

conformément aux dispositions du PPI et du règlement d’intervention en vigueur. 

 

Ces dispositions sont reportées dans l’acte de cession du bien.  

 

7.3.1 Cas de plus-value spéculative 

 

Que ce soit dans le terme de la convention ou en cas de résiliation, il est convenu entre les 

parties que,  

▪ en cas de mutation des biens dans les six (6) années de la cession,  

▪ dans le même état physique et juridique qu’au moment de la cession par l’EPF 

▪ pour un prix supérieur de plus de 5% au prix d’acquisition à l’EPF,  

l’acquéreur reversera à l’EPF a minima 50% du montant de la plus-value réalisée. Ce montant 

pourra être porté à 95% du montant de la plus-value réalisée en cas de prix de vente très 

anormalement supérieur au prix d’acquisition. 

 

En outre, en cas de constat par l’EPF de plus-value manifestement fortement 

disproportionnée par rapport au montant des travaux réalisés ayant conduit à une 

modification de l’état physique ou juridique des biens cédés dans les 6 ans, la pénalité 

trouvera également à s’appliquer. 

 

Sur décision de l’EPF, cette pénalité ne trouvera pas à s’appliquer si l’acquéreur et/ou le 

partenaire justifient de coûts annexes engagés et induits par tout ou partie du projet. 

 

 

7.3.2 Dévoiement de l’objet défini à l’article 1 

 

En cas de dévoiement de l’objet de la convention sur simple constat de l’EPF, il pourra être 

appliqué une pénalité pouvant aller jusqu’à 10% du prix de revient HT, et l’acquéreur 

défaillant sera tenu au remboursement de la minoration attribuée. 

 

7.3.3 Dévoiement de la programmation arrêtée dans l’acte 

 

En cas de non-respect du nombre de logements à produire sur simple constat de l’EPF, il 

pourra être appliqué à l’acquéreur une pénalité pouvant aller jusqu’à 10 000 € par logement 

manquant. 

 

7.3.4 Cas d’abandon du projet 

 

Dès lors que le partenaire garantie de rachat fait valoir des circonstances de changement 

de droit, de fait ou de contexte qui ne lui sont pas uniquement imputables et qui justifient 

l’abandon de l’objet initial de la convention, sur décision de l’EPF, l’article 7.3.2 ne trouvera 

pas à s’appliquer. 

 

7.4 COMMUNICATION 
 

Le partenaire s’engage à faire état de l’intervention de l’EPF sur les périmètres du projet, 

objet de la présente convention, lors de chaque événement en lien avec le projet.  

 

Le logo de l’EPF devra être apposé sur tous les supports de communication relatifs au projet, 

print et digitaux. L’établissement sera cité dans les documents à destination de la presse et 

insérera un encart de présentation de l’EPF dans le dossier de presse du projet.  

 



 

Projet de convention pré-opérationnelle – Commune de Saint-Martory/Communauté de commune Cagire Garonne 

Salat/EPF 

 

19 sur 26 

Cette exigence devra être transférée aux opérateurs intervenant sur les immeubles ayant 

bénéficié de l’intervention de l’établissement. 

 

Par ailleurs, l'EPF pourra, pendant la durée de la convention et après son échéance, en lien 

avec la politique de communication du partenaire concerné, diffuser des informations sur les 

biens dont il a assuré le portage et faire état de l’avancement sur tous supports. 

 

Article 8- RESILIATION DE LA CONVENTION  
 

 

8.1 RESILIATION D’UN COMMUN ACCORD 

 

Lorsque le partenaire garantie de rachat et l’EPF conviennent, par échange formel, de résilier 

d’un commun accord la convention, le partenaire garantie de rachat est tenu de procéder 

aux rachats des biens acquis par l’EPF et de rembourser l’ensemble des dépenses et frais 

acquittés par ce dernier dans un délai maximum de six mois. Ce délai prend effet à compter 

de la transmission de l’état des dépenses par l’EPF. 

 

 

8.2 RESILIATION UNILATERALE PAR L’EPF 

 

L’EPF se réserve la possibilité, un mois après mise en demeure infructueuse, de résilier la 

présente convention : 

▪ lorsqu’il est constaté que le partenaire garantie de rachat n’a pas exécuté ses 

engagements opérationnels contractuels tels que définis à l’article 4 ; 

▪ s’il est constaté que l’opération envisagée ne correspond pas au projet défini par la 

convention ce qui constitue un dévoiement de l’objet de la convention. 

 

Dans ce cadre, le partenaire garantie du rachat est tenu de procéder au rachat de 

l’ensemble des biens acquis par l’EPF et au remboursement des frais acquittés par l’EPF, au 

plus tard dans un délai de 6 mois suivant la notification de la décision de résiliation, avec 

application le cas échéant des pénalités mentionnées à l’article 7. 

Article 9- CONTENTIEUX 
 

A l’occasion de toute contestation ou litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la 

présente convention, les parties s’engagent à rechercher un accord amiable. Si un tel 

accord ne peut être trouvé, le litige sera porté devant le tribunal administratif territorialement 

compétent.  

Article 10- MODIFICATIONS ULTERIEURES DE LA CONVENTION 
 

Toute modification à caractère substantiel de la présente convention (enveloppe financière, 

évolution de périmètre et de l’objet de la convention, autre…) fera l’objet d’un avenant 

approuvé dans les mêmes conditions que la présente, ou avec le partenaire concerné par 

la modification le cas échéant. 

 

En cas d’évolution du cadre normatif, notamment de répartition des compétences entre 

collectivités et établissements publics ou en cas de nécessité, pour des raisons tenant à la 

réalisation du projet, il pourra également être intégré par voie avenant un nouveau 

signataire à la présente convention.  
 

Fait à Montpellier 

      Le …………………………… 
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      En trois exemplaires originaux 

 

L’établissement public foncier 

d’Occitanie 

 

La directrice générale, 

 

 

 

 

 

 

 

Sophie Lafenêtre 
 

La communauté de 

communes Cagire 

Garonne Salat 

 

 

Le président, 

 

 

 

 

 

François Arcangeli 

La commune de Saint-

Martory 

 

 

Le maire, 

 

 

 

 

 

 

Raoul Raspeau 
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ANNEXE 1 
 

PÉRIMÈTRE D’INTERVENTION 
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ANNEXE 2 
 

JOUISSANCE ET GESTION DES BIENS ACQUIS PAR L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER 

 

 

ARTICLE 1 : REMISE EN GESTION DU BIEN 

 

En application de l’article 6.3.1 de la présente convention, l’EPF remet en gestion, à titre 

gratuit, du signataire de la présente annexe, dénommé le « gestionnaire », qui l’accepte 

expressément, les biens acquis libres en pleine jouissance ou occupés en vue d’en assurer la 

gestion et la garde. 

 

Le transfert de garde comprend l’usage et la direction du bien ; le gestionnaire peut utiliser 

le bien dans le respect des modalités prévues par la présente. Il assume les charges 

découlant de cette opération et conserve les éventuels produits.  

 

Le gestionnaire en assure également le contrôle : il prend toutes les mesures de nature à 

prévenir les dommages qui pourraient être causés par le bien, et dont il assume la 

responsabilité en vertu de l’article 1242-alinéa 1 du code civil.   

 

 

A ces titres, le gestionnaire prend en charge la conservation du bien, notamment le 

nettoyage, le débroussaillage, le désencombrement, la surveillance et le gardiennage du 

bien et les travaux de réparations et d’entretien. Les travaux d’entretien désignent les travaux 

utiles au maintien permanent de l’immeuble par sa nature ou par sa destination en bon état. 

 

L’EPF prend en charge les travaux de grosses réparations au sens de l’article 606 du code 

civil : « les grosses réparations sont celles des gros murs et des voûtes, le rétablissement des 

poutres et des couvertures entières, ainsi que celui des digues et des murs de soutènement 

et de clôture aussi en entier, [et plus globalement l’ensemble des travaux qui affectent la 

structure et la solidité de l’immeuble]. Toutes les autres réparations sont d’entretien. ». 

 

ARTICLE 2 : DEBUT ET FIN DE LA REMISE EN GESTION 

 

Avant toute remise en gestion et transfert de garde : 

 

- L’EPF met en sécurité le bien : il prend les mesures et réalise les travaux éventuels visant à 

remédier aux risques avérés que le défaut de solidité du bâti, ou toute autre particularité 

du bien (équipements absents ou défectueux, présence de puits, présence de matières 

inflammables, …) font courir aux occupants et aux tiers.  Le cas échéant, une partie de 

ces mesures et travaux pourra être confiée au gestionnaire, en accord avec celui-ci, et 

prévu dans le procès-verbal décrit ci-après.  Le cas échéant, une partie de ces mesures 

et travaux pourra être confiée au gestionnaire, en accord avec celui-ci, et prévu dans le 

procès-verbal décrit ci-après.  

 

- Dans le cas d’un bien occupé au moment de l’acquisition, l’EPF prend les mesures, et 

réalise les travaux relevant de sa responsabilité de propriétaire, qui assurent que cette 

occupation se poursuive dans le respect des règlementations en vigueur, et notamment 

celles relatives à la protection de la santé et de la sécurité des occupants. Le cas 

échéant, une partie de ces mesures et travaux pourra être confiée au gestionnaire, en 

accord avec celui-ci, et prévu dans le procès-verbal décrit ci-après.  

 

Chaque bien fera l’objet d’une fiche descriptive établie par l’EPF. 
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La remise en gestion du bien est constatée par procès-verbal établi contradictoirement entre 

le gestionnaire et de l’EPF, auquel est annexée la fiche descriptive établie par ce dernier. 

 

La signature du procès-verbal par les parties emporte transfert de gestion et de garde du 

bien.   

 

La remise en gestion prend définitivement fin : 

- à la date de cession du bien par l’EPF,  

- ou, avant cession, à l’issue d’un accord formalisé entre l’EPF et le gestionnaire, motivé 

par les circonstances de projet, 

- ou par décision unilatérale et formalisée de l’EPF, notamment en cas de manquement 

de la part du gestionnaire. Faute d’avoir régularisé le manquement après mise en 

demeure de l’EPF et dans le délai fixé par celle-ci, la résiliation de la remise en gestion 

sera actée par l’EPF et signifiée par courrier AR.  

 

 

ARTICLE 3 : REALISATION DE TRAVAUX PENDANT LA REMISE EN GESTION 

 

▪ Cas de travaux d’entretien et de réparation relevant de la responsabilité du 

gestionnaire 

 

Le gestionnaire assure, à compter du transfert de gestion et de la garde, les mesures et 

travaux de gestion courante qui sont à sa charge, à savoir : les mesures et les travaux de 

conservation, de nettoyage, de sécurisation des accès, de réparations et d’entretien, et plus 

globalement tous travaux utiles au maintien de l’immeuble en bon état. 

 

Il passe à cet effet les contrats ou marchés publics nécessaires. Il obtient les éventuelles 

autorisations réglementaires (urbanisme, environnement, patrimoine, …) nécessaires. 

 

 

▪ Cas de travaux relevant de la responsabilité de l’EPF 

 

En cas de dégradation du bien qui implique la réalisation de travaux de grosses réparations 

au sens de l’article 606 du code civil, et plus globalement tous travaux qui affectent la 

structure et la solidité de l’immeuble, l’EPF procédera à la réalisation de ces travaux, avec 

l’accord réputé acquis du gestionnaire et après avoir informé préalablement le gestionnaire 

du calendrier et de la nature des travaux. 

 

Dans le cas où la nature des travaux à réaliser ne permet pas de déterminer avec évidence 

de qui relève la responsabilité de leur réalisation, le gestionnaire et l’EPF peuvent convenir 

après analyse conjointe d’une répartition adaptée aux circonstances particulières 

rencontrées. 

 

▪ Cas de travaux de proto-aménagement ou de remise en état demandés à l’EPF par 

le gestionnaire  

 

En application de l’article 3.2.2 de la présente convention, l’EPF peut également réaliser des 

travaux préalables à l’aménagement, ou des travaux de remise en état en vue d’une 

utilisation transitoire du bien. 

 

Dans ce cas, l’EPF fait valider préalablement au gestionnaire le programme des travaux, leur 

calendrier et leur coût prévisionnels.  
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▪ Modalités de gestion en cas de travaux sous maîtrise d’ouvrage EPF  
 

La réalisation de travaux par l’EPF n’implique pas la suspension de la remise en gestion, sauf 

cas spécifique et notification expresse par l’EPF de cette interruption au regard notamment 

de la nature ou de l’ampleur de ces travaux. 

 

Cette notification emporte reprise de la gestion directe du bien par l’EPF à compter de la 

date communiquée.   

 

La notification par l’EPF au gestionnaire de la fin des travaux réalisés emporte reprise 

immédiate de la remise en gestion du bien.  

 

Le cas échéant, la fiche descriptive du bien sera mise à jour. 

 

ARTICLE 4 : USAGE ET OCCUPATION DU BIEN PENDANT LA REMISE EN GESTION 

 

Conditions générales 

L’utilisation du bien par le gestionnaire doit être compatible avec l’objectif poursuivi par les 

signataires de la convention, à savoir la réalisation future du projet objet de la convention 

foncière. Il ne doit pas avoir pour effet d’en compromettre la mise en œuvre.  

 

Cette utilisation doit également respecter le cas échéant la destination du bâti au sens du 

code de l’urbanisme et la règlementation liée aux ERP (Etablissements Recevant du Public). 

Si un changement de destination ou une demande d’autorisation liée à un ERP est 

nécessaire, le gestionnaire procède, après accord exprès de l’EPF, au dépôt de la demande 

d’autorisation administrative. 

 

Le gestionnaire ne doit pas autoriser une occupation qui conduise à faire relever les biens du 

régime de la domanialité publique (Articles L.2111-1 et suivants du Code général de la 

Propriété des Personnes Publiques), compromettant de fait leur cession ultérieure : toute 

affectation directe à l’usage du public ou à un service public est proscrite.  

 

L’EPF se réserve la possibilité de refuser une utilisation du bien au regard de ses modalités de 

garantie des risques.  

 

Cas des biens occupés à la date de remise en gestion 

 

Lorsque le bien est occupé à la date de remise en gestion, le gestionnaire se substitue à l’EPF 

et assume à ce titre toutes les obligations à l’égard des occupants existants telles qu’elles 

résultent du régime juridique applicable à ladite occupation (bail, convention d’occupation 

précaire, …).  

 

De manière générale, le gestionnaire est habilité à intenter et diligenter toute action en vue 

de la résolution d’un litige l’opposant à un ou plusieurs occupants après en avoir informé 

préalablement l’EPF. De la même manière, il réalise les états des lieux de sortie, facture les 

loyers, indemnité d’occupation, redevances […], dresse quittance, établit les soldes de tout 

compte et requiert le cas échéant la force publique en vue d’une expulsion.  

 

Le gestionnaire encaisse directement et à son profit les produits des biens remis en gestion – 

loyers, indemnités d'occupation, charges récupérables, aides au logement, etc…. et en 

assure le recouvrement, au besoin par voie judiciaire. 

 

Il assume toutes les missions relevant de la gestion locative du bien à l’exception des congés 

à délivrer et des actes de renouvellement des baux de droit commun qui seront signés par 

l’EPF.  

Pour les titres d’occupation susvisés, le gestionnaire doit prévenir l’EPF des dates de congés 

à déposer ou des dates de renouvellement.  
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Cas des biens libres au moment de la remise en gestion, ou devenant libres pendant la remise 

en gestion 

 

Aucune nouvelle occupation ne peut se faire si l’état du bien ne permet pas d’assurer le 

respect des règlementations en vigueur en matière de protection de la santé et de la 

sécurité des occupants. Aussi, avant toute nouvelle utilisation ou occupation du bien, le 

gestionnaire assure l’EPF du respect de ces réglementations. 

 

Lorsque l’état du bien le permet, le gestionnaire peut, après information de l’EPF, décider de 

consentir l’occupation à un tiers uniquement par le biais de conventions d’occupation 

temporaire et révocable ne conférant à l’occupant aucun droit au maintien dans les lieux ni 

au renouvellement du contrat.  

 

Enfin, dans l’hypothèse où la mise en œuvre du projet futur implique l’installation définitive 

d’un tiers dans une partie du bien, sans que la cession par l’EPF puisse intervenir au préalable, 

seul l’EPF pourra consentir au tiers concerné des droits durables (bail commercial, bail 

d’habitation, …). 

 

ARTICLE 5 : ASSURANCES 

 

L’EPF assure le bien contre les dommages aux biens et souscrit une assurance responsabilité 

civile. 

 

Le gestionnaire du bien souscrit les polices d’assurance le garantissant contre les risques dits 

locatifs.  

 

Il est garant de l’obligation d’assurance des occupants. A ce titre, il réclame annuellement 

l’attestation d’assurance de l’occupant à compter du premier jour d’occupation du bien et 

jusqu’au terme de l’occupation.  

 

Pour les tiers mandatés par lui, sous son contrôle et sa responsabilité, le gestionnaire veillera 

qu’ils soient garantis par contrats d’assurance, au titre de l’ensemble des risques pouvant 

découler des travaux entrepris et de leurs suites. 

 

ARTICLE 6 : INFORMATION REGULIERE 

 

Le gestionnaire ne pourra changer la destination des biens dont la gestion et la garde lui est 

transférée qu’après accord de l’EPF et obtention des éventuelles autorisations 

administratives nécessaires à ce changement.  

 

Le gestionnaire du bien est notamment tenu : 

 

• De tenir à jour et assurer le suivi des informations relatives à chaque bien qu’il a en 

gestion dont a minima : la date d’acquisition du bien par l’EPF, les dates des procès-

verbaux de transfert de gestion des biens au gestionnaire, les dates de visites du bien, 

l’évolution de l’état du bien, la liste des occupants, le montant et la nature des sommes 

qu’il a perçues, la nature et le coût des interventions qu’il a réalisées et autres 

observations relatives au bien ;  

 

• De visiter le bien périodiquement, au moins une fois par trimestre, et après chaque 

évènement climatique exceptionnel ; 

 

• De signaler à l’EPF les signes de dégradation du bien, dès leur détection ;  

 

• De procéder ou de faire procéder au gardiennage du bien si les circonstances 

l’exigent ; 
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• D’informer sous trois jours maximum l’EPF des évènements particuliers : atteinte au 

bien, squat, contentieux, sinistre, … ; 

 

• De rechercher par tous moyens l’expulsion des occupants sans droit ni titre ; 

 

• Une fois par an, d’informer l’EPF sur la gestion du bien pendant l’année écoulée ; 

 

• De répondre à tout courrier ou demande de l’EPF relatifs au suivi de la remise en 

gestion. 

 

ARTICLE 7 : DEPENSES  

 

- A la charge de l’établissement public foncier 

 

L’EPF acquitte uniquement la taxe foncière et les impôts normalement à la charge d’un 

propriétaire non occupant (ces impôts seront pris en compte dans le calcul du prix de revient 

du bien lors de la cession comme stipulé dans la présente convention) ;  

 

- A la charge du gestionnaire 

Le gestionnaire supportera la totalité des charges et cotisations générales ou spéciales, 

ordinaires ou extraordinaires, afférentes aux biens dont la gestion et la garde sont transférées, 

susceptibles d'être dues (dont les charges de copropriété). 

Dans le cadre d’un bien ayant la nature de logement, la taxe d’habitation est prise en 

charge par le gestionnaire, le cas échéant. 

 

 

Fait à Montpellier 

Le ………………. 

En deux exemplaires originaux. 

 

 

L’établissement public foncier d’Occitanie 

 

La directrice générale, 

 

 

Sophie Lafenêtre 

 

 

 

Le gestionnaire,  

La commune de Saint-Martory 

Le maire, 

 

 

Raoul Raspeau 
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